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(4) Les exemptions cities aux paragraphes 1 ä 3 ne se ЙЙ- 
rent pas aux frais de garde, d’entrepöt et de transport des 
objets importes et exportes.

Article 23
Un membre du poste consulaire et les membres de sa fa- 

mille jouissent de la liberty de displacement et de circulation 
dans l’Etat de residence, ä l’exception des zones ой Гассёв 
ou le sdjour leur est interdit par les lois et räglements de 
l’Etat de residence.

Article 24
(1) Un employe du poste consulaire qui est ressortissant de 

l’Etat de residence ou qui reside dans cet Etat, ne jouit pas 
des facilities, privileges et immunites prävus par la presente 
Convention, ä l’exception du droit, prävu ä l’article 16, de 
refuser de temoigner sur les faits ayant trait ä l’exercice de 
ses fonctions officielles.

(2) Le paragraphel du präsent article s’applique mutatis 
mutandis aux membres de la famille d’un membre du poste 
consulaire qui sont ressortissants de l’Etat de residence ou 
qui resident dans cet Etat.

CHAPITRE TV 
Fonctions consulates

Article 25
Un fonctionnaire consulaire а le droit de:

1. proteger les droits et les inrärets de l’Etat d’envoi, de ses 
ressortissants et personnes morales;

2. contribuer au developpement des relations 6conomiques, 
culturelles et scientifiques entre l’Etat d’envoi et l’Etat 
de residence;

3. promouvoir de toute autre тапіёге le ddveloppement des 
relations amicales entre l’Etat d’envoi et l’Etat de resi
dence.

Article 26
(1) Un fonctionnaire consulaire ne peut exercer ses fonc

tions consulaires que dans la drconscription consulaire. 
L’exercice des fonctions consulaires en dehors de la cir- 
conscription consulaire doit etre autorisee ä l’avance par 
l’Etat de räsidence dans chaque cas particulier.

(2) Dans l’exercice de ses fonctions consulaires, un fonction
naire consulaire peut s’adresser directement aux autorites 
competentes dans la circonscription consulaire.

Article 27
Conformdment aux lois et räglements de l’Etat de räsi

dence, un fonctionnaire consulaire а le droit de repräsenter 
les ressortissants de l’Etat d’envoi devant les tribunaux et 
autres autorites de l’Etat de räsidence ou de prendre des 
mesures pour leur representation арргоргіёе afln d’obtenir des 
mesures en vue de la protection des droits et intdräts de ces 
ressortissants lorsque, en raison de leur absence ou pour 
toute autre cause valable, ceux-ci ne peuvent defendre en 
temps utile leurs droits et intdrets. Cela s’applique aussi aux 
personnes morales de l’Etat d’envoi.

Article 28
Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. d’immatriculer les ressortissants de l’Etat d’envoi;
2. d’accepter des demandes ou de remettre des documents 

conoemant des questions de nationality en conformity avec 
les lois et räglements de l’Etat d’envoi;

3. d’etablir, de prolonger, de modifier, d’annuler et de retirer 
des documents de voyage des ressortissants de l’Etat d’en
voi;

4. de ddlivrer des visas.

Article 29
(1) Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. de tenir le registre des naissances, manages et decys des 
ressortissants de l’Etat d’envoi;

2. de сУ leb rer des manages si les Уроих sont ressortissants 
de l’Etat d’envoi et non pas en тёте temps ressortissants 
de l’Etat de räsidence;

3. d’accepter les declarations et demandes concemant l’etat 
civil de ressortissants de l’Etat d’envoi.

(2) Le fonctionnaire consulaire informe les autorites compe
tentes de l’Etat de räsidence de l’execution des actes vis6s 
au paragraphe 1, si les lois et räglements de l’Etat de räsi
dence le prävodent.

Article 30
Un fonctionnaire consulaire а le droit de:

1. accepter et certifier les declarations des ressortissants de 
l’Etat d’envoi;

2. certifier et garder les testaments et autres documents con- 
cernant un acte juridique des ressortissants de l’Etat d’en
voi;

3. certifier et garder les documents relatifs ä des actes juri- 
diques passes entre les ressortissants de l’Etat d’envoi, 
ä l’exception des actes juridiques relatifs ä l’etablissement, 
au transfert et ä l’extinction de droits sur les biens im- 
meubles et les bätiments situes dans l’Etat de räsidence;

4. certifier conformes les signatures des ressortissants de 
l’Etat d’envod sur les documents;

5. certifier conformes les copies ou les extraits de documents;
6. certifier conformes les traductions de documents;
7. lygaliser les documents ytablis par les autorites сотрё- 

tentes ou les fonctionnaires de l’Etat de räsidence et desti- 
n6s ä l’usage dans l’Etat d’envoi;

8. proräder ä des actes notari6s dont il est chargy par l’Etat 
d’envoi, dans la mesure ой cela est compatible avec les 
lois et räglements de l’Etat de räsidence.

Article 31
Les documents et actes ytablis, authentifiys ou certifiys par 

ün fonctionnairä consulaire conformyment ä l’articiy 30 ont 
dans l’Etat de residence la тёте valeur juridique que les 
documents et actes analogues ytablis par les autorites сотрУ- 
tentes de l’Etat de räsidence.

Article 32
(1) Un fonctionnaire consulaire а le droit:

1. d’assumer la garde des documents, des sommes d’argent, 
des effets et d’autres objets appartenant ä des ressorüs-

,sants de l’Etat d’envoi;
2. d’accepter des documents, des sommes d’argent, des effets 

et d’autres objets que des ressortissants de l’Etat d’envoi 
ont perdus pendant leur sejour dans l’Etat de residence et 
que les autorites de l’Etat de räsidence lui remettent pour 
les faire parvenir au proprietaire.

(2) Les objets regus en dypot conformement au paragraphe 1 
du present article ne peuvent ytre exportös de l’Etat de räsi
dence que si les lois et räglements de cet Etat ne s’y oppo- 
sent pas.

Article 33
Les autorites compytentes de l’Etat de räsidence signalent 

immediatement ä un fonctionnaire consulaire le deces dans 
l’Etat de räsidence d’un ressortissant de l’Etat d’envoi et lui 
font parvenir un exemplaire de l’acte de decös. La dyiivrance 
et la remise de cet acte se font gratuitement.

Article 34
(1) Les autorites competentes de l’Etat de räsidence four- 

nissent ä un fonctionnaire consulaire tous les renseignements 
qui leur sont connus en ce qui conceme la succession d’un


